
fr le pied e la raion du Roy, tous s Habitans qui
arriveront dans la Colonie ,& cependant deurmâis'du
jour de leur arrivéee e tIe .ut gratis, & autant de'ration
qu'il y aura de bouches. en c1iaque famille, afin qu'ils
pauiifent avoir le tems .de fe bâtir & loger.

Il fèra permis. aux Habitans de. choifir ex mêrme sle
terrainou il voud'ront sétablir,-de quel cofé, en quel
que endroit de l'Ilfle qu'ils jugeront leur etre le plus
avantageux, pourvu quil n'ayt point né.concdáà aua
tres, & on leur accordera d'ailleurs les; autres; condi-
tions portees par le. Mcemoire de la Compagnie.
Après -deux mois de vivresfournis gratis par la Com-

pagnie , elle en fera fournir aux- Habitansla, quantité
qu'ils en auront befoin pour leur Famille len payant les
Marchandifesféches à quarante pour cent, les Boiffons,
Farines,& Viandes 'Salées, à foixante auffi pour cent de-
plus qu'ils n'auront coutes en France., or dans les au-
tres lieux où ils, auront eft achetés.

Il fera permis aux Habitans qui voudront s'ènbar-
quer à Quebec, d'emporter avec eux les Vivres & Uf-
tancils -qu'ils jugeront à propos pour leurs propres be-
fois ,& en cas qu&ils ayent quelque chofe à vendre
lor fqu'ils feront à 1'111e Saint Jean, ils en donneront la
préference au Magafin de la Compagnie.

Il fera permis à ceux qui voudront fe rendre à l'Ille
Saint Jean , de fe fervir de Batteaux, Chaloupes, Pgt-
ques , Charoys ou autres Râtimens à,eux appartenans,
fans effre obligés de fe fervir des Vaiffeaux-dc la Com-
'pagnie : &ils pouront porter dans la Colonie pour leur
ufage tout ce que bon leur femblera,& pour la facilité
'de leur Etabliffenent , etotui leurs depens.

Toïus Habitans qui arriveronaxdans la: Colonie pour


